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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE POLOGNE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA ROUMANIE SUR LA PROTECTION 
MUTUELLE DES INFORMATIONS CLASSIFIÉES

Le Gouvernement de la République de Pologne et le Gouvernement de la Roumanie, ci-après 
dénommés « les Parties contractantes »,

Établissant une coopération fondée sur l’intérêt et la confiance mutuels, 
Soucieux de garantir la protection mutuelle de toutes les informations qui ont été classifiées 

conformément à la législation interne de l’une des Parties contractantes et transmises à l’autre 
Partie contractante,

Sont convenus de ce qui suit :

ARTICLE PREMIER.DÉFINITIONS

Les définitions ci-après sont applicables aux fins du présent Accord :
a) Le terme « information classifiée » désigne toute information qui, indépendamment 

de sa forme et de son mode d’expression, y compris pendant son élaboration, est 
classée selon la législation interne de chaque Partie contractante comme devant être 
protégée contre une divulgation non autorisée ;

b) Le terme « autorité de sécurité compétente » désigne une autorité étatique 
compétente pour la protection des informations classifiées, comme indiqué à l’article 
3 ;

c) Le terme « entité autorisée » désigne un organisme ou une institution ayant des 
compétences dans le domaine de la protection des informations classifiées spécifiées 
dans les législations internes des Parties contractantes, autorisé à émettre, 
transmettre, recevoir, stocker, protéger et utiliser des informations classifiées ;

d) Le terme « contractant/sous-traitant » désigne une personne physique ou morale qui 
a l’intention de conclure ou qui est partie à un contrat classifié ;

e) Le terme « contrat classifié » désigne un accord souscrit entre deux ou plusieurs 
prestataires/sous-traitants qui crée et définit des droits et obligations contraignants 
entre eux et qui prévoit des dispositions pour l’utilisation d’informations classifiées ;

f) Le terme « entrepreneur principal » désigne un organisme public ou une entité 
juridique qui a l’intention d’accorder ou d’accorder l’exécution d’un contrat classifié 
sur le territoire de l’État de l’autre Partie contractante ;

g) Le terme « tierce partie » désigne toute personne, institution, organisation nationale 
et internationale, entité publique ou privée ou un État qui n’est pas partie au présent 
Accord ;

h) Le terme « habilitation de sécurité du personnel » désigne un document attestant que 
le titulaire peut avoir accès à des informations classifiées conformément à la 
législation interne de la Partie contractante ;
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i) Le terme « habilitation de sécurité d’établissement » désigne un document délivré 
par l’autorité de sécurité compétente attestant que le contractant/sous-traitant dispose 
de la capacité physique et organisationnelle d’utiliser et de stocker des informations 
classifiées conformément à la législation interne de la Partie contractante ; 

j) Le terme « lettre sur les aspects liés à la sécurité » désigne un document émis par 
l’entrepreneur principal concernant un contrat classifié, identifiant les exigences de 
sécurité ou les éléments du contrat nécessitant une protection ;

k) Le terme « liste de contrôle de la classification de sécurité » désigne une liste des 
informations liées aux différents aspects d’un contrat classifié qui doivent être 
classifiées selon un niveau de classification de sécurité spécifié.

ARTICLE 2. CLASSIFICATIONS DE SÉCURITÉ

Les Parties contractantes conviennent que les niveaux de classification de sécurité suivants 
sont équivalents :

République de 
Pologne Roumanie

Équivalent français

ŚCIŚLE TAJNE
STRICT SECRET DE 

IMPORTANŢĂ 
DEOSEBITĂ

TOP SECRET

TAJNE STRICT SECRET SECRET

POUFNE SECRET CONFIDENTIEL

ZASTRZEŻONE SECRET DE SERVICIU RESTREINT

ARTICLE 3. AUTORITÉ COMPÉTENTE EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ

1. Aux fins du présent Accord, l’autorité compétente en matière de sécurité est :
— pour la République de Pologne : le chef de l’Agence de sécurité intérieure dans le domaine 

civil et le chef des Services d’information militaire dans le domaine militaire ;
— pour la Roumanie : le Bureau d’enregistrement des informations classifiées.
2. Afin d’élaborer des normes de sécurité comparables et de les maintenir, les autorités 

compétentes en matière de sécurité des Parties contractantes se communiquent des informations 
sur les normes, procédures et pratiques de sécurité adoptées en matière de protection des 
informations classifiées.

3. Les autorités compétentes en matière de sécurité se prêtent mutuellement assistance, sur 
demande et en tenant compte de leur législation interne, dans les procédures d’habilitation de 
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sécurité pour la délivrance de l’habilitation de sécurité du personnel et de l’habilitation de sécurité 
de l’établissement.

4. Les autorités compétentes en matière de sécurité peuvent conclure des accords aux fins 
de l’application des dispositions des présentes.

ARTICLE 4 PROTECTION DES INFORMATIONS CLASSIFIÉES

1. Conformément au présent Accord et à leur législation interne, les Parties contractantes 
adoptent les mesures appropriées pour protéger les informations classifiées qui sont transmises ou 
proviennent de leur coopération mutuelle.

2. Les Parties contractantes accordent aux informations visées au paragraphe 1 au moins la 
même protection que celle applicable à leurs propres informations classifiées au niveau de 
classification de sécurité équivalent, conformément à l’article 2.

3. Les informations classifiées ne peuvent être utilisées qu’aux fins pour lesquelles elles ont 
été communiquées ou émises.

4. La Partie contractante qui a reçu les informations visées au paragraphe 1 ne les 
communique à aucun tiers, sans le consentement écrit préalable de la Partie contractante d’origine.

5. En vertu des dispositions du paragraphe 4, lorsque la Partie contractante destinataire 
transmet à une tierce partie des informations classifiées de la Partie contractante d’origine, la 
Partie contractante destinataire informe la Partie contractante d’origine de toute atteinte à la 
sécurité survenue sur le territoire de la tierce partie.

6. Les informations classifiées transmises en vertu des présentes ne sont accessibles qu’aux 
personnes qui ont besoin d’en connaître, qui ont fait l’objet d’une habilitation de sécurité et qui 
sont autorisées à avoir accès à ces informations conformément à la législation interne de la Partie 
contractante.

7. La Partie contractante d’origine est exclusivement autorisée à modifier le niveau de 
classification de sécurité ou à déclassifier les informations classifiées transmises. Les autorités 
compétentes en matière de sécurité et les entités autorisées des Parties contractantes s’informent 
mutuellement de toute modification des niveaux de classification de sécurité ou de la 
déclassification des informations transmises.

8. L’attribution d’un niveau de classification de sécurité à des informations classifiées 
créées conjointement, leur modification ou leur déclassification se font d’un commun accord entre 
les autorités compétentes en matière de sécurité et les entités autorisées des Parties contractantes.

9. Si l’une des Parties contractantes décide que la transmission d’informations classifiées ou 
la mise en œuvre d’une entreprise commune pourrait compromettre la souveraineté de l’État de 
cette Partie contractante, menacer sa sécurité ou d’autres intérêts importants, ou pourrait causer 
des dommages au système juridique, elle peut refuser partiellement ou totalement la coopération 
ou la faire dépendre de certaines conditions.

10. Les autorités compétentes en matière de sécurité reconnaissent mutuellement 
l’habilitation de sécurité du personnel et l’habilitation de sécurité de l’établissement délivrées à 
l’issue de la procédure d’habilitation de sécurité menée conformément à leurs législations internes, 
après confirmation écrite préalable de leur authenticité par l’autorité compétente en matière de 
sécurité. Les autorités compétentes en matière de sécurité s’informent mutuellement et sans délai 
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des modifications de l’accès aux informations classifiées liées à la mise en œuvre du présent 
Accord.

ARTICLE 5. CONTRATS CLASSIFIÉS

1. L’entrepreneur principal peut conclure un contrat classifié avec le contractant situé sur le 
territoire de l’État de l’autre Partie contractante. Dans ce cas, l’entrepreneur principal doit obtenir, 
par l’intermédiaire de son autorité compétente en matière de sécurité, l’assurance de l’autorité 
compétente en matière de sécurité de l’autre Partie contractante que le contractant est autorisé à 
avoir accès aux informations classifiées du niveau de classification de sécurité spécifié et que :

a) le contractant a obtenu l’habilitation de sécurité de l’établissement ;
b) tous les membres du personnel du contractant dont les postes et les fonctions 

nécessitent l’accès à des informations classifiées ont reçu l’habilitation de sécurité du 
personnel.

2. Si le contractant ne satisfait pas aux exigences visées au paragraphe 1, l’autorité 
compétente en matière de sécurité qui doit délivrer l’assurance informe immédiatement l’autorité 
compétente en matière de sécurité de l’autre Partie contractante que, à sa demande, les mesures 
nécessaires seront prises pour délivrer au contractant une autorisation d’accès aux informations 
classifiées.

3. Chaque contrat classifié doit être accompagné de la lettre relative aux aspects de sécurité 
et de la liste de contrôle de la classification de sécurité. Des copies de ces documents doivent être 
soumises à l’autorité compétente en matière de sécurité.

ARTICLE 6. MARQUAGE DES INFORMATIONS CLASSIFIÉES

1. Les informations classifiées reçues de l’autre Partie contractante sont marquées d’un 
niveau de classification de sécurité, conformément au niveau de classification correspondant 
stipulé à l’article 2.

2. Les copies et les traductions des informations classifiées reçues sont marquées et traitées 
de la même manière que les originaux, dans le respect des dispositions de l’article 8.

3. Les exigences visées aux paragraphes 1 et 2 s’appliquent également aux informations 
classifiées provenant de l’exécution d’un contrat classifié.

ARTICLE 7 TRANSMISSION DES INFORMATIONS CLASSIFIÉES

1. Les informations classifiées sont transmises entre les Parties contractantes, suivies d’un 
accusé de réception écrit, par la voie diplomatique ou par d’autres voies, garantissant la protection 
contre toute divulgation non autorisée, convenues par les autorités compétentes en matière de 
sécurité des deux Parties contractantes.

2. Les informations classifiées peuvent être transmises par l’intermédiaire de systèmes et de 
réseaux informatiques protégés dont l’utilisation a été autorisée conformément à la législation 
interne de l’une ou l’autre des Parties contractantes.
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ARTICLE 8. REPRODUCTION ET TRADUCTION D’INFORMATIONS CLASSIFIÉES

1. Les informations classifiées marquées du niveau de classification de sécurité SCISLE 
TAJNE/STRICT SECRET DE IMPORTANŢĂ DEOSEBITĂ ne peuvent être reproduites qu’avec 
une autorisation écrite préalable délivrée par l’entité autorisée de la Partie contractante d’origine.

2. Toute reproduction d’informations classifiées bénéficie du même niveau de protection 
que les originaux. Le nombre d’exemplaires se limite à ceux qui sont requis à des fins officielles.

3. Toutes les traductions d’informations classifiées doivent être effectuées par des personnes 
ayant une habilitation de sécurité appropriée. Les traductions contiennent une annotation 
appropriée rédigée dans leur langue d’arrivée, indiquant que les traductions contiennent des 
informations classifiées de l’entité autorisée.

ARTICLE 9. DESTRUCTION D’INFORMATIONS CLASSIFIÉES

1. Les informations classifiées ne seront détruites qu’avec une autorisation écrite ou à la 
demande de l’entité autorisée ou de l’autorité compétente en matière de sécurité qui a fourni les 
informations classifiées, de manière à empêcher leur reconstitution partielle ou totale. L’entité 
autorisée ou l’autorité compétente en matière de sécurité qui a fourni les informations classifiées 
est informée de leur destruction.

2. Si l’entité autorisée ou l’autorité compétente en matière de sécurité qui a fourni les 
informations classifiées ne consent pas à leur destruction, ces informations classifiées lui seront 
restituées.

3. Les informations classifiées marquées SCISLE TAJNE/STRICT SECRET DE 
IMPORTANŢĂ DEOSEBITĂ ne sont pas détruites. Elles sont renvoyées à l’entité autorisée ou à 
l’autorité compétente en matière de sécurité qui les a fournies.

ARTICLE 10. VISITES

1. Les personnes arrivant en visite de l’une des Parties contractantes sur le territoire de 
l’État de l’autre Partie contractante ne sont autorisées à accéder aux informations classifiées dans 
la mesure nécessaire ainsi qu’aux locaux où ces informations classifiées sont traitées qu’après 
réception préalable d’une autorisation écrite délivrée par l’autorité compétente en matière de 
sécurité ou l’entité autorisée de l’autre Partie contractante. L’entité autorisée informe l’autorité de 
sécurité compétente de son intention de délivrer ce permis.

2. L’autorisation visée au paragraphe 1 est accordée exclusivement aux personnes autorisées 
à avoir accès aux informations classifiées en vertu de la législation interne de la Partie contractante 
qui les délègue.

3. Dans la mesure où cela est nécessaire pour obtenir l’autorisation visée au paragraphe 1, 
les données à caractère personnel des personnes se rendant en visite dans l’autre Partie 
contractante sont transférées 25 jours ouvrables à l’avance à l’entité autorisée ou à l’autorité 
compétente en matière de sécurité de cette partie contractante.

4. Les entités autorisées ou les autorités compétentes en matière de sécurité des deux Parties 
contractantes s’informent mutuellement des détails d’une demande de visite et assurent la 
protection des données à caractère personnel. La demande doit contenir au moins les éléments 
suivants :
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a) le nom du visiteur proposé, date et lieu de naissance, nationalité, numéro de 
passeport/carte d’identité ;

b) le statut officiel du visiteur ainsi que le nom de l’établissement, de la société ou de 
l’organisation qu’il représente ou à laquelle il appartient ;

c) la certification du niveau d’habilitation de sécurité du visiteur ;
d) le nom et l’adresse de l’établissement, de l’entreprise ou de l’organisation à visiter ;
e) le nom et le statut de la ou des personnes à visiter, s’ils sont connus ;
f) l’objet de la visite ;
g) les dates d’arrivée et de départ.

ARTICLE 11 VIOLATION DES RÈGLES DE SÉCURITÉ

1. En cas de violation des règles de sécurité entraînant la divulgation ou la menace de 
divulgation d’informations classifiées reçues de l’entité autorisée ou de l’autorité compétente en 
matière de sécurité de l’autre Partie contractante, l’autorité compétente en matière de sécurité de la 
Partie contractante sur le territoire de laquelle l’événement s’est produit en informe 
immédiatement l’autorité compétente en matière de sécurité de l’autre Partie contractante.

2. Les violations des dispositions relatives à la protection mutuelle des informations font 
l’objet d’enquêtes et de poursuites conformément à la législation nationale de la Partie sur le 
territoire national de laquelle la violation s’est produite.

3. L’autorité compétente en matière de sécurité de la Partie contractante sur le territoire 
national de laquelle la violation s’est produite informe immédiatement l’autorité compétente en 
matière de sécurité de l’autre Partie contractante du résultat des actions visées au paragraphe 2.

ARTICLE 12. FRAIS

Chaque Partie prend en charge les dépenses qu’elle a engagées dans le cadre de la mise en 
œuvre du présent Accord.

ARTICLE 13. CONSULTATIONS

1. Afin d’atteindre et de maintenir des normes de sécurité comparables, les autorités 
compétentes en matière de sécurité des Parties contractantes s’informent mutuellement de toute 
modification de leur législation interne concernant la protection des informations classifiées liées 
au présent Accord.

2. Les autorités de sécurité compétentes des Parties se consultent, à la demande de l’une 
d’entre elles, en vue de garantir une étroite collaboration dans la mise en application des 
dispositions du présent Accord.

3. Chaque Partie autorise les représentants de l’autorité compétente en matière de sécurité 
de l’autre Partie à se rendre sur son propre territoire pour discuter des procédures de protection des 
informations classifiées transmises par l’autre Partie.
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ARTICLE 14. RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS

1. Tout différend concernant l’interprétation ou l’application du présent Accord est réglé 
exclusivement par voie de consultations entre les Parties contractantes.

2. Si le règlement d’un différend ne peut être obtenu de la manière visée au paragraphe 1, ce 
différend est réglé par la voie diplomatique.

ARTICLE 15. DISPOSITIONS FINALES

1. Le présent Accord entre en vigueur le premier jour du deuxième mois suivant la réception 
de la dernière des notifications par lesquelles les Parties contractantes s’informent mutuellement 
de l’accomplissement des procédures juridiques internes nécessaires à cet égard.

2. Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée. Il peut être dénoncé par l’une 
ou l’autre des Parties contractantes sur notification à l’autre Partie contractante. Dans ce cas, le 
présent Accord cesse d’être en vigueur six mois après la réception de l’avis de dénonciation.

3. En cas de résiliation du présent Accord, les informations classifiées transmises en vertu 
du présent Accord ou provenant de la coopération mutuelle des Parties contractantes continuent 
d’être protégées conformément aux dispositions du présent Accord aussi longtemps que le niveau 
de classification de sécurité l’exige.

4. Le présent Accord peut être modifié avec le consentement écrit mutuel des deux Parties 
contractantes. Les modifications entrent en vigueur conformément aux dispositions prévues au 
paragraphe 1.

FAIT à Bucarest le 5 juillet 2006 en deux exemplaires originaux, chacun en langues 
polonaise, roumaine et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence 
d’interprétation, le texte anglais prévaut.

Pour le Gouvernement de la République de Pologne :
MAREK PASIONEK

Sous-secrétaire d’État à la Chancellerie du Premier ministre

Pour le Gouvernement de la Roumanie :
MARIUS PETRESCU

Secrétaire d’État Directeur général du Bureau d’enregistrement des informations classifiées


